
b a n s le dernier numéro des Guêpes, 
M. Alphonse Kar r écrit ceci : 

• La plupart des administrations et des 
municipalités vont assez mal pour le mo
ment, et la cause n'en est pas difficile à 
trouver — presque partout l'inexpérience, 
l'incapacité, les conflits, le désaccord entra
vent la marche des affaires ou viennent leur 
faire prendre des directions absurdes ou fu
nestes. 

» Cela tient — sans contredit — à l'inin
telligence et à la sottise qui président au 
choix des administrateurs, des maires et 
des conseillers municipaux. » 

Le suffrage, dit universel , est, ent re 
les mains du peuple français, comme un 
couteau entre les mains d 'un enfant, 
qui commenceia à s'en servir pour se 
couper les doigts longtemps avant de 
s 'aviser de couper son pa in . 

LETTRE DE PARIS 
iar lieu lier 
loubaix.) 

(Correspondance particulière du Journal 
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Paiis, 2.'> janvier. 
La grande explosion de hausse qui 

s'est produite aujourd 'hui à la Bourse, 
a été motivée par la marche des dé l ibé
rat ions au sein de la Commission des 
Trente ; elle ne se montre pas, jusqu 'à 
ce jour , t rès-exigeante, et M. Thiers ne 
semble pas avoir de grands efforts à 
faire pour se montrer satisfait. Cet a c 
cord réjouit notre monde financier. Si 
la Commission, en faisant une consti
tut ion Rivet, revue et corr igée, parvient 
à détacher M.Thiers de la gauche et à 
le replacer à la tête de la majorité con
servatrice , l 'œuvre pourra porter 
peu t -ê t re quelques fruits. Mais il faut 
a t tendre le résu l ta i . 

Depuis 80 et tant d 'années que la i 
France est en révolution, j e ne crois pas ' 
qu'el le ait vu un spectacle aussi bizarre 
et plus lamentable que celui d 'un chef 
de gouvernement issu et dépendant 
d 'une majorité monarch ique et conser
vatrice qui s'est lié secrètement à une 
fraction d 'anarchie,et , pendant 18 mois, 
travaille obstinément à t rahir les i n t é 
rê ts , à t romper la volonté du parti qui 
l'a investi de sa confiance. Si M. Thiers 
était un grand caractère, s'il était autre 
chose qu 'un homme de beaucoup d'es
pri t , mais léger, changeant et sans 
principes politiques, il n'y aurait p«is 
d'assez gros mots pour qualifier une 
pareille conduite . C'est le malheur de 
noire temps et la mesure de nos abais
sements que M.Thiers se soit trouvé le 
seul homme d'Etat auque l , dans ses 
horr ibles infortunes, la France ait pu 
recourir au lendemain du désastre de 
1 8 7 0 . 

On a dit à sat iété,depuis M) ans ,qu 'un 
pays n'a que le gouvernement qu'il 
mér i te . IVous avons mér i té , après les 
farces de M. Gambet ta ,d 'ê t re gouvernes 
par M. Thiers . Il nous menai! 

dre, de la réorganisation et de bien d'au -
très belles choses dont nous avons abso
lument besoin. — Renverser M. Thiers . 
de but en blanc, avant que l'opinion pu
blique n 'eût été édifiée sur son compte, 
comme elle le sera bientôt , aurai t été 
une grande imprudence . 

En qui t tant le pouvoir, dès le 29 no
vembre dernier , M. Thiers aurait paru 
une victime de l ' ingrati tude du parti 
monarchique; on l'eût plaint, il eût em
porté sur les bancs de l 'opposition un 
regain de populari té dont il n 'eût pas 
manqué de t irer avantage. 

Donc il ne faut pas regret ter le scru
tin qui a donné une victoire à M.Thiers. 
Mais il ne faudrait pas que cette victoire 
tournâ t contre la majorité conservatrice 
elle-même, et c'est ce qui a r m e r a i t si 
la commission des Trente venait à se. 
laisser jouer. La majorité, en disant 
clairement au pays ce qu'el le veut, en 
s 'aiïirmant conservatrice,en faisantéchec 
au gouvernement sur le terrain du res 
pect des lois et de la défense résolue 'de 
l 'ordre social, elle fera plus et mieux 
qu'en recevant quelques portefeuilles en 
compagnie mêlée .S i M. Thiers ne brûle 
pas les faux dieux qu'il adore, s'il ne 
rompt pas le pact impie qu'il a conclu 
depuis 18 mois, s'il ne revient pas à 
cette majorité conservatrice qui l'a fait 
ce qu'il est, il ira d'échecs en échecs, de 
déboire en déboire, jusqu 'au jour où il 
tombera sous le poids de ses fautes et 
de l à défaveur p u b l i q u e . 

On lit dans le Mémorial diplomatique: 
« Nous apprenons de bonne source 

que M . le comte de Paris aurait m a n i 
festé l ' intention de s 'entendre avec H . 
le comte de Chambord ,e t ,dans ce but , i l 
aui ait fait demander une entrevue à ce 
p r ince . Nous croyons savoir qu'avec 
l 'assentiment de la famille d 'Orléans ,un 
courrier exprès a été expédié à cet effet 
par le comité di recteur du p;nti légit i
miste, à Vienne, où M. le comte de 
Chambord se trouve en ce moment en 
visite chez son beau-père , le duc de 
Moderne. 

A l 'heure qu'il est, la réponse à la 
demande du chef de la famille d Orléans 
n'est pas encore arrivée l'.iii.-. 

Je laisse ; u Mi"nnrinl /!i/i' 
la responsabilité 

Je vous signalais. i ly u >|it*-i«|i< >. 
l 'apparit ion du Bulletin ctttoiique, 
nouveau journal hchdoimitairc i l lus t ré . 

| Je suis heureux de rousannoncer mijour-
I d 'hui qu 'après trois mois à peine 
i d'existence, celte intéressante publ ica

tion vient de recevoir de N. S. P . le Pape 
! Pie IX., un bref des plus encourageants 
i et des plus flatteurs adressé à M. Antoine 
i Kondelet, rédacteur en chef, et à tous 

les collaborateurs du Bulletin catholi-
i que. Ce journal en publie la t raduct ion 
; dans son numéro de cette semaine, avec 

la s ignature autographiée du Pape . 
DE SAINT-CHERON. 

portant au ministère de la justice sur l'exer
cice 1S*72, un crédit supplémentaire de 
lO.tioO fr. pour le paiement des traitements 
des divers juges-de--paix des départements 
cédés à l'Allemagne. 

L'ordre du jour appelle la discussion du 
projet de loi poi tant ouverture du budget de 
l i Légion d'honneur (exercice 1872] d'un 
crédit supplémentaire do 10.000 fr. 

M. ï l 'A l iov i l l c combat le p.ojet. 
M . Kai't loi ix , rapporteur, entreprend 

de justifier ce s-urcroit de dépenses. 
Sont adoptés les deux articles du projet. 

L'ensemble du projet est adopté par M6 
voix contre 112. 

Est voté sans débat la prise, eu considé
ration de la proposition'de MM. .Sauvage et 
Grivart, ayant pour ohjet de rendre les na
vires susceptibles d'hypothèques. 

L'ordre du jour appelle la discussion du 
projet de loi concernant les listes et objets 
recommandés, valeurs cotées. 

Les articles et l'ensemble du projet sont 
adoptés pans débat. 

L'ordre* du jour* <rppelle la- discussion du 
projet électoral de M. de Castellane. 

M. do Caste - l iane estime que le mo
ment est venu d'étudier les questions qui 
se rattachent au suffrage universel et de 
savoir si les conditions existantes doivent 
être maintenues on modifiées, l'orateur avec 
plusieurs de ses collègues a voulu apporter 
la piene à l'édifice. 

.11. il«» Cawtfellnne demande donc que 
sa proposition soit renvoyée à la commission 
électorale. 

91. TolaSi» était dans l'intention de 
combattre la proposition, mais devant la 
demande de renvoi à la commission, l'ora
teur n'insiste pas. 

L'Assemblée consultée, vote la prise en 
considération et le renvoi de la proposition 
Cas'ellane à la commission électorale. 

1H. R e n é B r i r e demande à interpeller 
]e ministre de la guerre sur la circulaire du 
9 janvier. 

L'interpellation aura lieu samedi pro
chain. 

Lundi suiie de l'ordre du jour. 
La séaii'-e est levée à -i heure* o". 

On écrit de Laplaigne : 
i Laplaigne est sans contredit le village 

le plus éprouvé des environs. Pour la deu
xième fois, notre commune est ravagée par 
le terrible fléau de l'inondation. 

» Après les pluies abondantes du diman
che, 19, les braves habitants de Laplaigne 
se précipitèrent en foule pour refaire les di
gues presque toutes rompues, et, grâce au 
courage des ouvriers, le péril a pu être con
nue. 

» Au centre du village, toute communi
cation est interrompue, et c'est avec peine, 
si l'on peut encore gagner l'église. 

» Quel triste spectacle que de voir des 
vieillards dans l'eau jusqu'aux genoux pour 
sauver leurs bestiaux ou quelques objets 
précieux ! De braves habitants étaient occu
pés à construire des digues le long des che
mins afin de se préserver du terrible élément. 

• Après la première inondation,on espérait 
récolter sur les terres qui avaient été sub
mergées, mais maintenant notre espérance 
est à peu pi es évanouie. 

» De grandes pertes ont été faites par la 
fabrique, et les actionnaires sont tous d 
Laplaigne. 

» Nous espérons que vos charitables leo 
teurs n'oublieioat ni dans leurs prières ni 
dans leurs aumônes, notre malheureux vil 
lage. » 

chargé . Indépendamment de l'affaire du 
ja rd in de la Citadelle, qui ne prendra 
pas moins d 'une semaine puisqu'il y a 
plus de cent témoins à charge à enten
d r e , sans parler de ceux à décharge, il 
y a un grand nombre d'affaires relati
vement importantes . Celte session dure 
rait plus de trois semaines . 

Cependant il se pourrai t , pour ne -.as 
tenir les jurés aussi longtemps, qu'on 
fit une session extraordinaire en mars , 
car plusieurs allaites graves , dont I n s 
truction vient d'être terminée, par 
exemple celles d e l à tentative d 'assassi
nat commises par les I rè r . s Delannoy 
sur deux gendarmes de Marchiennes, et 

•SO L i , F ^ •*.€ C ' 

La lui uouvell»" su la fi .• - - s >lé< [*»; a 
Chambre des repiésentanls. toi d'une grande 
sévérité : 

Celui qui aura«tbassé la nuit sera puni : 
1° D'une amende de cinquante francs pour 

fait de ehsssi . 
2° Décent francs pourchasse pendant la 

nuit. 
3° De trente fraucs pour port d'armes. 
Est-il question de bricoles, l'amende de 

cinquante fraucs e»t doublée. 
Nombre d'individus qui tomberont sous le 

coup de lois sur la ebasse seront littérale
ment ruinés. 

Un crime horribleaété commis à Péruwelz. 
Un homme de 27 ans, appartenant, dit-on, 
à une famille touruaisieuue, a été trouvé as
sassiné dans son lit. On lui avait tranché le 
cou à l'aide d'un rasoir. 

De graves soupeons pèsent sur sa femme, 
i que lage darmerie a préventivement arrêtée. 
| Elle est arrivée hier à Tournay par le train 

de 7 heures du soir et ou l'a écrouée à la 
prison cellulaire. 

.Cette femme n'est âgée que de 21 ans, et 
son mariage avec la victime ne date que de 7 
mois. 

La victime se nomme Charles Descendre. 
Il était contre-maître dans une fonderie, à 
Péruwelz. ' 

ROUBAIX 
ET LE NORD DE LA FRANCE 

Le Conseil général du Nord, ains 
qu'on s'y at tendait du reste dans le pu 
blic, se réunira t x t iaordinairement Y 
lundi 3 février prochain, pour discute 
la question du c h e n i n de fer du Nord 
Est 

Les t ravaux d 'appropriat ion des tri 
bunes , réclamés à la dernière session 
par la presse locale, ont é t i exécutés . 
Toutes les t r ibunes sont agrandies de 
manière à faciliter non-seulement la vue 
de la' salle des séances, mais encore 
l 'audition des débats qui , sur l'objet en 
quest ion, ne peuvent manquer d'avoir 
un grand intéièl . (Mémorialde Lille.} 

La première session des Conseils mu
nicipaux du département s 'ouvrira du 
6 au 12 février prochain et sera close le 
dixième jour après celui de son ouver
te r". i i tifbi mément aux prescriptions 
d. h, !i... 

M i u ruch i . , ie •• * S •»••.• J-- n-
Cii> y.-'.^iôuie, une m. s-.- s. m célébrée 
à S heure- , en l'église S inl-Murtin, à 
l 'intention de l 'œuvre des Ecoles d"0-
rient. 

Le soir, à cinq heures , il y aura ss lul 
avec instruction par M. l 'abbé Dauphin, 
chanoine de Saint-Denis, vicaire-géné
ral d'Alger, directeur général de l 'œu
v re . 

L 'œuvre des écoles d'Orient date de 
18GO,epoquedel'expédition du Liban;elle 
fut fondée,à Uoubaix,parM.Pierre Motte, 
en 1^03. Elle s'occupe de pourvoir aux 
besoins des écoles dirigées p a r d e s reli
gieux ou des sœurs françaises dans 
tout le littoral de la Méditerrannée 
elle soutient les Bulgares , et vient en 
aide aux orphelinats d 'Algérie. Elle a 
à sa tête un comité supér ieur composé 
des hommes les plus éminents pa r leur 
position et leurconnaissance de l 'Orient. 
Elle fait par l 'enseignement et l 'éduca-
cation des jeunes générat ions ce que 
nous ne pouvons plus faire par nos 
a rmes , soutenir l 'honneur des Francs 
dans l 'Orient ; aussi a-t-elle pour devise 
ce cri ant ique des Croisés : Dieu le 
veut ! 

i assemblement s'était iorme autour 
d 'une femme jeune cl belle, tombée en 
syncope. Parmi les personnes présentes , 
se trouvait un monsieur assez bien mis 
qui , prétendant que la malheureuse 
mourait de faim, s 'empressa de faire 
tin<- collecte en sa faveur. 

Il eut soin, pour exciter >a charité des 
s p e c l a b u r s , de {.lacer une pièce de cent 
sous dans son chapeau. 

La quête finie, le monsieur en mit le 
produit dans sa poche et . . . s'en alla, 
sans que personne songeât à lui dire un 
mot. Quand les spectateurs furent reve
nus de leur stupéfaction, le quidam 
était déjà loin. 

Transpor tée dans un cabaret voisin, 
la femme y a reçu les soins que néces
sitait son triste état. C'est une Napoli
taine que son mari , voyageur de com
merce, a abandonnée à Tourcoing, la 
semaine dernière . Nous apprenons que 
des personnes chari tables se sont coti
sées afin de lui fournir l 'argent néces
saire pour re tourner en Italie. Elle 
appart ient , dit-elle, à une famille de 
commerçants de Naples . 

C'était d imanche dernier , su r la 
Grande-Place. Un dentiste ambulant 
chômait sur sa voi ture, et, malgré sa 
musique personne ne se décidait à se faire 
opérer. Impatiente de pérorer grat is , 
il se résigna à lancer une forte annonce : 

« Voyons, dit-il, je donne dix francs 
à celui qui , le premier, montera se 
faire a r racher une den t . Dix francs, 
vous entendez, messieurs et dames ! 
dix francs ! une pièce de dix francs ! 
tenez, ta voilà ! » 

Alléché par l 'appât, un gros cam
pagnard sort aussitôt des rangs : «Voyez, 

^monsieur, ç^est dans le fond, à ^droite, 

far 


